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Lorsque j ’entrepris d’éclaircir le mystère de la 
conjuration de 1018, je ne pouvais prendre pour 
guides les historiens qui m’avaient précédé, parce 
que les uns étaient accusés d'avoir embelli leur récit 
de circonstances fabuleuses, et que les autres niaient 
l'existence même de cette conjuration.

La loi que je m’étais imposée d’écrire, non-seule
ment d’après le téinoigiiagcdeshistoricnsoriginaux, 
mais encore d'après les documents inédits que j ’étais 
à portée de consulter, m’a peut-être mis sur la voie 
de la solution de cc problème historique.

Mes recherches n’avaient pas pour objet de par
venir à la démonstration d’un système; je ne m’en 
étais fait aucun d'avance. Je voulais seulement vé
rifier jusqu’à quel point pouvaient être fondés les 
doutes qu’on avait élevés sur les récits accrédités 
par le talent de l’abbé de Saint-Réal.

Je ne connais pas de meilleur moyen de faire par. 
tager ma conviction au lecteur, que de lui exposer 
simplement coin ment je l’ai acquise, et de lui rendre 
compte, avec la même sincérité, de toutes les objec
tions que je me suis faites sur la nouvelle version 
que j ’ai cru pouvoir hasarder.

Il fallait commencer par apprécier l’opinion assez 
généralement adoptée : cette opinion est, que les 
Espagnols avaient tramé une conjuration contre le 
gouvernement vénitien; q u ’elle était dirigée par le 
marquis de Bedemar, le duc d’Ossonc, et don Pèdre 
de Tolède, gouverneur de Milan; et qu’elle devait 
être mise à exécution par deux Français, le corsaire 
Jacques l’ierre et le capitaine Renault.

Mes recherches me conduisirent à la connaissance 
de deux faits constants.

En compulsant la correspondance de l'ambassa
deur de France, j ’y trouvai des révélations par les
quelles le gouvernement de Venise était prévenu de 
l’existcnce d'une conjuration tramée contre lui par 
le duc d’Ossone et le marquis de Bedemar. Ces révé
lations portaient une date fort antérieure à l’époque 
où l’on prétendait que la conjuration avait été dé
couverte : donc si la conspiration avait existé, ce 
n’avait pas été à l'insu du gouvernement; donc il 
n’avait pu en concevoir de vives alarmes, puisqu'il 
en avait été prévenu longtemps à l'avance; donc il 
y avait erreur ou fausseté dans les récits où l’on 
disait qu’on n’en avait été averti qu’au mois de 
mai 1018.

Les lettres de l’ambassadeur m’apprenaient que 
ces révélations étaient faites par le capitaine Jacques 
l’ierre; que j ’en avais sous les yeux la minute origi
nale écrite de la main du capitaine Renault. Il s’en- 
suivaitque Jacques l’ierre et Renault n’étaient point 
des conspirateurs : cependant l’un et l’autre avaient 
été sacrifiés comme tels.

Je trouvai dans les récits de cette conjuration, que 
parmi les Français qui y furent impliqués, il y en 
avait un qui appartenait d’assez près au maréchal 
de Lcsdiguières. Cela nie donna l'idée d’aller cher
cher dans la vie de ce seigneur s’il y était fait quel
que mention de cet incident. J ’y lus que le duc 
d'Ossone avait conçu dans le même temps le projet 
de s’emparer de la couronne de Naples. Ce fut pour 
moi un trait de lumière. Cc vice-roi ne pouvait 
avoir conspiré à la fois contre Venise, pour s 'enem
parer au nom de l’Espagne, et contre l'Espagne, 
pour lui enlever un royaume. Le biographe de


